ARRETE n° 856 CM du 22 août 198B portant constitution d'une
commission consultative des aérodromes territoriaux.
Modifié par :

· Arrêté n° 1219 CM du 15 novembre 1995 ; JOPF du 30 novembre 1995, n° 48, p. 2370

· Arrêté n° 1737 CM du 1er octobre 2010 ; JOPF du 14 octobre 2010, n° 41, p. 5408
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de la mer, de l'équipement et de l'énergie ;

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française et notamment son article 26 ;
Vu l'arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement du territoire°;
Vu l'arrêté n° 511 PR du 30 juin 1988 relatif aux attributions des membres du gouvernement ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 août 1988,

Arrête :
Article 1er.— Il est institué une commission consultative des aérodromes territoriaux.
Art. 2.— La commission est appelée à donner son avis sur la création, le développement et l'exploitation des aérodromes territoriaux.
Art. 3. (remplacé, Ar n° 1737 CM du 7/10/2010, art. 1er) — Elle comprend les membres suivants :

-
le ministre en charge des transports aériens interinsulaires, président ;

-
le ministre en charge de l’équipement ou son représentant ;

-
le président de la commission législative en charge de l’aménagement de l’assemblée de la Polynésie française ou son représentant ;

-
le président de la commission législative en charge des finances de l’assemblée de la Polynésie française ou son représentant ;

-
le président de la commission législative en charge des transports de l’assemblée de la Polynésie française ou son représentant ;

-
le directeur de l’aviation civile de la Polynésie française ou son représentant ;

-
le directeur de l’équipement ou son représentant ;

-
le directeur du budget ou son représentant ;

-
le commandant de la base aérienne militaire de Tahiti-Faa’a ou son représentant ;

-
un représentant des avitailleurs désigné par le ministre en charge des transports aériens interinsulaires ;

-
trois représentants des compagnies aériennes locales désignés par le ministre en charge des transports aériens interinsulaires.

Peuvent être appelés à siéger avec voix consultative, les chefs de service des autres administrations concernées par les questions portées à l’ordre du jour et toutes personnalités ou tous experts convoqués en raison de leur compétence.
Art. 4.— La commission se réunit de plein droit une fois par an sur convocation de son président Elle peut également se réunir à la demande de l'un ou plusieurs de ses membres sur convocation de son président.

Art 5.— Les avis de la commission sont donnés à titre consultatif. Ils sont pris à la majorité des membres présents. La voix du président est prépondérante.
Art 6.—Les fonctions de président et membres de la commission sont gratuites.
Art 7.—Le ministre de la mer, de l'équipement et de l'énergie et le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, du tourisme et des sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.
Fait à Papeete, le 22 août 1988.

Alexandre LEONTIEFF.
Par le Président du gouvernement du territoire :

Le ministre de la mer. de l'équipement

et de Vénerie,

Boris LEONTIEFF.

Pour le ministre du travail,

de l'emploi et de la formation professionnelle,

du tourisme et des sports, absent :

Le ministre de la mer, de l'équipement

et de l'énergie,

Boris LEONTIEFF.

